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Québec le 28/01/2008

Me Véronique Dubois,

Secrétaire de la Régie de l'Énergie

Tour de la Bourse, Case Postale 001

800, Place Victoria, 2e étage, Bureau 2.55

Montréal (Québec)    H4Z 1A2

Objet : Réplique de l’ACEF Québec sur les commentaires d’HQT concernant  sa demande de remboursement de frais dans les dossiers R-3640-07 et R-3641-07

Suite aux commentaires d’HQT du 17/01/08, ainsi qu’à la lettre de la Régie donnant aux intervenants jusqu’au 28/01/07, midi, pour répliquer aux commentaires d’HQT, nous  répondons aux commentaires d’HQT portant sur notre demande de remboursement de frais dans les causes sur le transport 2008, R-3640-2007 et R-3641-2007.

HQT questionne le nombre d’heures réclamées par l’ACEF pour le travail d’analyse (216 heures) ainsi que le temps passé en audience par l’avocat, compte tenu de la nature et de la portée de la preuve présentée par l’ACEF Québec. Nous répondons à cela au point B.

HQT déplore aussi  le fait que l’ACEF de Québec n’ait pas indiqué séparément les heures de préparation allouées à chacun des dossiers traités. Nous répondons à cela au point A.

A) Nous reconnaissons ne pas avoir explicitement différencié les heures allouées à la préparation de chacun des dossiers, tout comme d’autres.

Voici donc des précisions à cet effet.

Pour le temps de préparation de l’analyste, nous évaluons le temps alloué à la cause R-3640  à 215 heures (80,2% du temps total investi dans les 2 causes soit 268 heures), et le temps alloué à la cause R-3641 à 53 heures (19,8% du temps total). À noter que la Régie avait évalué le temps d’audience pour R-3640 à 40 heures (donnant 176 heures de temps de préparation pour l’analyste et 96 heures pour l’avocat) alors que pour la cause R-3641, 10 heures d’audience avaient été prévues (donnant 50 heures de temps de préparation pour l’analyste et 30 heures pour l’avocat). À noter que la séparation des dossiers nous autorise un maximum de 226 heures de temps de préparation pour l’analyste, contre 216 heures si les deux dossiers sont intégrés (avec 50 heures d’audience).

Globalement la répartition des heures pour les deux dossiers a été respectée pour le temps d’analyse : des heures ayant été coupées dans les deux dossiers pour respecter le maximum de 216 heures (et non 226 heures que nous aurions pu demander en séparant les deux causes) considéré dans notre demande de rembousement.

Si la Régie veut nous autoriser 226 heures de temps de préparation pour l’analyste, au lieu de 216, nous accepterons volontiers sa décision.

Aussi le temps total de préparation réclamé pour l’avocat, soit 30 heures, ne dépasse pas le temps de préparation autorisé dans la seule cause R-3641-07 (30 heures); dans les faits le temps de préparation de l’avocat dans R-3641-07 ne dépasse pas 10 heures. Enfin nous demandons 51 heures de temps d’audience pour l’avocat, alors que les deux audiences ont demandé dans les faits 57,5 heures en tout.   

Nous considérons donc que le temps de préparation réclamé pour l’analyste pour les deux causes séparées (voir aussi la partie B ci-bas) et le temps de participation aux audiences réclamé pour l’avocat, sont raisonnables et justifiés considérant la preuve soumise et les contre-interrogatoires de l’ACEF de Québec réalisés lors des audiences.

B) Utilité de la participation de l’ACEF de Québec dans les deux causes :

Nous rappelons ici le teneur et la portée  de l’intervention de l’ACEF de Québec, dans les dites causes, laissant le soin à la Régie de l’énergie de juger en bout de ligne de l’utilité et de la pertinence de notre travail.

L’ACEF de Québec a traité des éléments principaux de la requête tarifaire (R-3640-07), soit les coûts de service et le revenu requis d’HQT, le compte d’écart de revenus des services de point à point de court et long termes, l’intégration des actifs de télécommunications spécialisées dans la base tarifaire du Transporteur, la réglementation de la performance et l’efficience, les rabais sur les services de point à point de court terme etc..

Nous avons traité plus en profondeur de la croissance des charges d’exploitation d’HQT, en lien avec ses engagements pris dans les plans stratégiques d’H.Q., et avons critiqué la modification apportée au calcul du coût de la dette. Nous nous sommes attardés aux primes versées aux employés d’HQT ainsi qu’aux charges de services partagés et corporatifs. 

Nous avons aussi discuté de la performance d’HQT, en lien avec l’évolution des indicateurs retenus par la Régie, et des objectifs proposés par HQT.

Puis nous avons analysé les propositions soumises par HQT en matière d’investissement pour 2007 (dossier R-3641-07) en regard de l’impact tarifaire des investissements et de la méthodologie de détermination des besoins d’investissement  en maintien des actifs, en montrant les points faibles des méthodes et approches utilisées par HQT, et en suggérant des pistes d’amélioration.

Nous avons soumis un ensemble d’arguments, d’observations et de preuves ainsi que des propositions, sur les divers éléments ci-haut énumérés, que nous croyons propices à la prise de décision éclairée et juste de la Régie de l’énergie.

Nous avons effectué une analyse critique des divers éléments de la requête d’HQT afin de mettre en lumière la portée véritable des propositions d’HQT et afin de défendre adéquatement les droits et intérêts des consommateurs en vue de limiter la croissance des coûts de transport et la hausse des tarifs de distribution futurs, dans le but de maintenir accessible le service électrique pour la majorité des consommateurs et consommatrices du Québec.

L’ACEF de Québec a aussi présenté des choix de société et des choix de valeur qui doivent aussi être considérés à leur juste valeur par la Régie de l’énergie, considérant que la Régie se doit d’arbitrer les intérêts des divers intéressés (A. 5 de la LRÉ).

Nous demandons donc à la Régie de reconnaître les heures de travail effectuées par l’analyste et l’avocat de l’ACEF, et d’autoriser le remboursement des frais engagés par l’ACEF de Québec dans les dites causes, considérant l’utilité et la complémentarité de notre participation et des multiples arguments et propositions que nous avons soumis.

Richard Dagenais et Denis Falardeau, pour l’ACEF de Québec.
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